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Nouvelle campagne de prévention des accidents du travail graves et mortels
Question écrite n° 12106

Texte de la question

M. Antoine Villedieu appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la nouvelle campagne
d'information ministérielle sur la prévention des accidents du travail graves et mortels. Récemment, le ministère
du travail a diffusé sur divers supports une nouvelle campagne de prévention des accidents graves et mortels au
travail. Loin de questionner la légitimité et la nécessité d'une telle campagne qui sont évidentes, cette dernière
interroge pourtant par son contenu, qui s'apparente parfois à des attaques ou à tout le moins à des sous-
entendus contre les entreprises avec des messages comme celui-ci: « Chaque jour plus de deux personnes
meurent au travail et 100 sont blessées grièvement. Sécurité au travail : responsabilité de l'entreprise, vigilance
de tous. La prévention n'est pas une option ». Ce message laisserait sous-entendre que les entreprises feraient
preuve d'inconséquence ou qu'elles passeraient sous la trappe une telle problématique alors qu'elles forment
leurs salariés, notamment sur cet aspect, n'hésitent pas à investir dans la sécurité au travail et placent la
prévention au cœur de leur gestion des équipes. Il tend aussi à faire croire que le travail est un risque en lui-
même alors qu'il est une valeur cardinale de la société. M. le député ajoute que les statistiques démontrent une
progression de la France en la matière avec une diminution de 41 % de l'indice de fréquence des accidents du
travail sur ces 25 dernières années. La trajectoire est donc positive et même si les efforts doivent être
poursuivis, il serait erroné de laisser croire que les entreprises manqueraient de volonté sur la prévention des
accidents du travail graves et mortels. Aussi, il lui demande de rééquilibrer cette campagne afin d'y inclure des
messages positifs, notamment sur les progrès accomplis par les entreprises sur la prévention des accidents du
travail graves et mortels. Il lui demande sa position à ce sujet.
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